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                                   PRE PROGRAMME 

 
 

Colloque du jeudi 6 octobre 2016 

 

Favoriser les parcours résidentiels. 
Quelles passerelles entre les collectivités territoriales et le SIAO92,  

à l’heure de la Métropole du Grand Paris ? 

 

Théâtre des Amandiers à Nanterre 

 

Présentation 
  

Favoriser, faciliter les parcours résidentiels, est un objectif partagé par différents acteurs qu’il est 

intéressant de mettre en perspective.  

Le Service Intégré d’Accueil et d’Orientation (SIAO) créé par voie de circulaire en 2010 a vu ses 

missions confortées et précisées par la loi Alur le 24 mars 2014. Le SIAO est ainsi devenu une 

plateforme départementale unique réunissant les volets urgence, insertion et logement et a pour 

vocation de fluidifier les parcours résidentiels des personnes vers un accès à un logement autonome 

dès que possible. 

Les liens entre ces trois volets sont en constante évolution et dépendent des relations avec les 

collectivités locales. Dans les Hauts-de-Seine, où pour 32 communes sur 36, le contingent de 

logements réservés de l’Etat est délégué aux communes, cette question est d’autant plus 

importante.  

Au 1er janvier 2016, une nouvelle collectivité locale a été mise en place en Ile-de-France, celle de la 

métropole du Grand Paris (MGP) et aura un réel impact sur le travail de régulation et de coordination 

du SIAO. 

 

Le 6 octobre prochain, le SIAO92 organise une journée d’échange avec tous les acteurs du 

logement, de l’hébergement, de l’insertion et de l’urgence pour réfléchir collectivement à la 

question des parcours résidentiels des personnes et de ses évolutions dans le cadre de la Métropole 

du Grand Paris.  

 

Préprogramme de la journée du 6 octobre 2016 
 

Matinée 

 

Introduction :  

Philippe LEMAIRE : Contextualisation de  notre questionnement, état des lieux synthétique de la 

situation des ménages confrontés à des problèmes d’hébergement et de logement dans les Hauts-

de-Seine. 

 

Le point de vue du sociologue :  

Yankel FIJALKOW : Quel rôle joue le logement dans la vie d’une personne ? Quid du « Logement 

d’abord » ? 
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Première table ronde animée par Dominique ROUSSET, journaliste à France Culture. 

 

Quel avenir pour l’accueil des personnes vulnérables dans les territoires ? 

(Hier, Aujourd’hui, et Demain dans le cadre de la métropole du Grand Paris). 

 

En 2016, avec la création d’un nouvel Etablissement public de coopération intercommunal 

métropolitain, certaines compétences vont être déléguées à l’échelle du Grand Paris. C’est le cas de 

la gestion des contingents de logement, du Droit au logement opposable, du dispositif de veille 

sociale ou encore de l’amélioration des places d’hébergements.  

Dans ce nouveau cadre de coordination,  les missions du SIAO en faveur de l’accueil des personnes 

vulnérables doivent s’adapter en lien avec l’ensemble des acteurs.  

 

Invités pressentis :  

Alain Bernard BOULANGER, Maire de Villeneuve la Garenne 

Christian DUPUIS, Maire de Suresnes, vice-président Conseil départemental 

Patrick JARRY, Maire de Nanterre, Conseiller départemental 

Georges SIFFREDI, Maire de Chatenay Malabry, 1er vice-président du Conseil départemental  

Jean Martin DELORME, Directeur DRIHL 

Maryse LEPEE, ex-Présidente URIOPSS IDF 

 

Conclusion de la matinée :  

Intervention d’Emmanuelle COSSE, Ministre du logement et de l’habitat durable  

 

Buffet : Un buffet est prévu pour le déjeuner sur place 
 

Après-midi : 

 

Deuxième table ronde (en deux parties) : 

 

Quelle confiance construire entre les partenaires, dans l’élaboration des trajectoires 

résidentielles ? 

Les parcours résidentiels des personnes reposent sur une multitude d’acteurs qui doivent être en lien 

le plus possible afin de consolider les trajectoires personnelles. Le SIAO, dont l’une des missions 

principales est la continuité de la prise en charge des personnes, est au cœur de ce questionnement.  

 

Première partie animée par Valérie PELISSON 

 

 La question de la santé : quels liens entre les parcours de soins et les parcours 

résidentiels ? 

Certains ménages précaires accueillis, hébergés ou logés sont confrontés à des problèmes de santé 

psychique ou physique. Pour ce public, une prise en charge coordonnée des acteurs des secteurs 

sanitaire et social est indispensable mais fait encore parfois défaut et peut gêner leur accès à un 

logement autonome.   
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Invités pressentis : 

Docteur Jean Maisondieu, psychiatre et pédopsychiatre 

Docteur Philippe JUVIN Urgentiste, Maire de la Garenne Colombes 

Pascal Van LAETHEM, Président de l’AFIL 

Caroline GUGENHEIM, Directrice CAF92 

Annick GELLIOT, Déléguée Territoriale ARS 
Direction MDPH 92 
Une personne accueillie : CCRPA  

 

Pause 

 

Deuxième partie animée par Odile MANSARD 

 

 La question de la précarité économique : comment éviter la rupture du parcours 

résidentiel des ménages ?  

L’accueil et le maintien dans un logement des ménages en situation de précarité économique est 

une préoccupation essentielle. La mobilisation de moyens de prévention le plus en amont possible 

et le plus adapté à la situation des personnes est nécessaire. Dans ce contexte difficile, il convient de 

rappeler la mission principale des SIAO qui est d’assurer une trajectoire résidentielle réussie des 

ménages, en s’assurant de la capacité de chaque ménage à pouvoir s’inscrire sereinement dans un 

parcours résidentiel au sein d’un logement autonome.  

 

Invités pressentis : 

Christophe ROBERT : Délégué général Fondation Abbé Pierre ou Patrick DOUTRELIGNE, Président 

UNIOPSS 

Patrice LECLERC, Maire de Gennevilliers. 

Corinne LAVOIE, Le logement français 

Caroline GUGENHEIM, Directrice CAF 

Une personne accueillie : CCRPA   

 

Remerciements : Pierre CARLI, Administrateur du SIAO92 

 

Conclusion de la journée : Intervention de Psylvia DEWAS-TASSEAU, Directrice DRIHL UT 92 


